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Le 13 janvier 2023 Réf 97  

L’ADIAPH, 
Association du secteur médico-social reconnue d'utilité publique et intervenant dans le champ du 

handicap mental, psychique et des troubles du spectre de l’autisme en Nouvelle-Aquitaine qui accueille 
plus de 1400 résidents dans 38 établissements et services recrute : 

 
PSYCHIATRE (H/F) 

CDI à temps partiel (12 heures /mois) 
Missions :  
Sous la responsabilité de la direction de l’ESAT « Les Ateliers de Diusse », établissement accueillant environ  
80 personnes, adultes, en situation de handicap intellectuel et/ou physique, vous aurez pour mission de : 

• Réaliser des entretiens avec les usagers accompagnés ; 

• Etablir un diagnostic précis de la pathologie des usagers accompagnés ; 

• Proposer au besoin un traitement adapté et/ou une méthode thérapeutique ; 

• Animer des réunions cliniques dans le cadre du soutien au professionnels ;  

• Aider à l’élaboration des projets de vie individualisés des usagers accompagnés ; 

• Coordonner des soins psychiatriques ; 

• Rédiger des ordonnances et les certificats médicaux en lien avec l’orientation des usagers accompagnés. 
 
Profil recherché : 

• Diplôme d’étude spécialisé en psychiatrie et diplôme d’état de docteur en médecine exigé ; 

• Inscription au tableau de l'Ordre des Médecins Français ; 

• Débutants acceptés ; 

• Sens de l’écoute, de l’observation et de l’organisation, pédagogie ; 

• Capacités de prise d’initiatives ;  

• Disponibilité, capacité à rendre compte d’une situation ;  

• Force de proposition dans le cadre de l’amélioration continue et de la démarche qualité ; 

• Maitrise des outils de bureautique (Word, Excel, Outlook) ; 

• Permis B exigé. 
 

Prise de fonction : Dès que possible. 
 
 

Rémunération : Indexée à la CCNT du 15 mars 1966 (IDCC 0413) – CCN des médecins spécialistes qualifiés au regard 
du Conseil de l’Ordre travaillant dans les établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 
1er mars 1979 - Coefficient de base 1228 soit un salaire mensuel brut de 386.08 € + reprise d’ancienneté selon 
expérience justifiée. 
 

Avantages sociaux :  

• Congés d'ancienneté, 

• Extension des mesures conventionnelles : jours enfants malades, jours pour hospitalisation des enfants, ... 

• Aménagement de la fin de carrière, 

• CSE : chèques vacances, chèque cadeaux (Noël, mariage/PACS, naissance, retraite), participation aux 
activités culturelles et sportives, 

• Participation aux transports en commun, 

• Régime mutuelle et prévoyance, 

• Formations, ... 
 

Candidature (CV et lettre de motivation) à envoyer par mail au plus vite à MM. Pierre LABARTHE et  
Yacine EZZEHHAR, directeurs, à l’adresse recrutement@adiaph.fr 

 
Retrouvez toutes nos offres disponibles et les informations sur notre Association sur notre site www.adiaph.fr 
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